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Résumé des démarches d’harmonisation 

Travaux sylvicoles non commerciaux 2021-2022  
(Secteurs préparation de terrain et reboisement seulement) 

 

PRÉPARATION DE TERRAIN  

Traitement réalisé par scarifiage ou déblaiement partiel ou en plein, après une coupe de régénération 
(CR) ou une coupe partielle (CP), lorsque nécessaire pour la régénération des peuplements. Les travaux 
se font habituellement entre 1 à 3 ans après la coupe. 

Suite à une coupe de régénération, le traitement de préparation de terrain permet de créer un mélange 
de sol minéral ou un mélange de sol organique afin d'atteindre les conditions optimales pour la survie 
d'un plant mis en terre. De plus, ce traitement permet d’assurer un milieu de travail sécuritaire pour les 
reboiseurs. La préparation se fait généralement pleine superficie ou dans les sentiers. Les parties de 
terrain préparées sont suivies d’un reboisement. 

Suite à une coupe partielle, le scarifiage permet de perturber le sol afin d'atteindre les conditions 
optimales pour l'installation et la survie du bouleau jaune, les semences de bouleaux jaunes ayant besoin 
d’être en contact avec le sol minéral pour germer et bien croître. Le scarifiage se fait principalement dans 
les sentiers. Les parties de terrain scarifiées se régénèrent naturellement par la suite, ou sont regarnies 
si nécessaire. 

 

TY_TRAIT dans shapefiles 
SCA_SILL_PLEIN : scarifiage par sillons en plein  
DEBL_PLEIN : déblaiement en pleine superficie 
DEBL_PART : déblaiement partiel 
 

Secteurs en préparation de terrain 2021 

1- Secteurs en préparation 2021 (après la période de dégel), suivi d’un reboisement en 2021 
- PÉTAIN 

2- Secteurs préparation de terrain 2021 (mi-juillet à novembre) pour reboisement 2022 
- POISSON-CHAMPAGNE 
- GATE 
- ZÉRO 
- ADANYS 
- CHARLAND- HAUTEUR NICOLE 
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Secteur PÉTAIN 

Localisation Zec Collin 
Territoire non organisé 

Types de travaux Préparation de terrain + reboisement  

Mesures 
d’harmonisation 

• Résumé_démarches-dharmo_PETAIN 

 

Secteur POISSON - CHAMPAGNE 

Localisation Zec des Nymphes 
St-Zénon 

Types de travaux Préparation de terrain + reboisement 

Mesures 
d’harmonisation 

• Résumé_démarches-dharmo_CHAMPAGNE 
• Résumé_démarches-dharmo_POISSON 

 

Secteur GATE 

Localisation Réserve faunique Rouge Matawin 
Territoire non organisé 

Types de travaux Préparation de terrain + reboisement 

Mesures 
d’harmonisation 

• Résumé_démarches-dharmo_GATE 
• Sépaq : S'assurer que la machinerie qui réalisera la préparation de 

terrain évite de circuler sur les chemins et prévoir une remise en état 
dans le cas où ceux-ci seront abîmés. 

 MFFP : La remise en état des chemins fait partie des mesures 
génériques. Le message sera tout de même communiqué à Rexforêt de 
porter une attention particulière sur la remise en état des chemins suite 
aux travaux.  Le message sera communiqué à Rexforêt d'éviter de 
circuler sur les chemins avec la machinerie et, s'il s'avère nécessaire, de 
circuler plutôt en bordure de chemin à l'intérieur du parterre de coupe. 

• Sépaq : S'assurer de respecter la période de chasse à l'orignal. 
 MFFP : Le respect de la période de chasse à l'orignal fait partie des 

mesures génériques. Elle sera respectée. 
• Sépaq : S’assurer que les opérateurs de déblaiement n’enlèvent pas trop de 

sol organique (« scalpage »). 
 MFFP : Effectuer un suivi auprès de Rexforêt à l’effet de porter une 

attention particulière sur la profondeur excessive du déblaiement. Cet 
élément fait partie des directives opérationnelles et est mentionné en 
rencontre de démarrage avec Rexforêt. 

 

https://foretlanaudiere.org/wp-content/uploads/2020/12/resume-demarches-dharmo-petain.pdf
https://foretlanaudiere.org/wp-content/uploads/2018/07/R%c3%a9sum%c3%a9-d%c3%a9marches-dharmo_CHAMPAGNE_2018-2019.pdf
https://foretlanaudiere.org/wp-content/uploads/2018/07/R%c3%a9sum%c3%a9-d%c3%a9marches-dharmo_POISSON_2018-2019.pdf
https://foretlanaudiere.org/wp-content/uploads/2016/09/R%c3%a9sum%c3%a9-d%c3%a9marches-dharmo_GATE_2017-2018.pdf
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Secteur ZERO 

Localisation Réserve faunique Rouge Matawin 
Territoire non organisé 

Types de travaux Préparation de terrain + reboisement 

Mesures 
d’harmonisation 

• Résumé_démarches-dharmo_ZERO 
• Sépaq : S'assurer que la machinerie qui réalisera la préparation de 

terrain évite de circuler sur les chemins et prévoir une remise en état 
dans le cas où ceux-ci seront abîmés. 

 MFFP : La remise en état des chemins fait partie des mesures 
génériques. Le message sera tout de même communiqué à Rexforêt de 
porter une attention particulière sur la remise en état des chemins suite 
aux travaux.  Le message sera communiqué à Rexforêt d'éviter de 
circuler sur les chemins avec la machinerie et, s'il s'avère nécessaire, de 
circuler plutôt en bordure de chemin à l'intérieur du parterre de coupe. 

• Sépaq : S'assurer de respecter la période de chasse à l'orignal. 
 MFFP : Le respect de la période de chasse à l'orignal fait partie des 

mesures génériques. Elle sera respectée. 
• Sépaq : Maintenir des superficies non-traitées en quantité raisonnable 

et ne pas réaliser toutes les interventions la même année, incluant les 
travaux d'éducation par la suite (concentration des superficies de 
travaux par rapport au couvert d’alimentation). 

 MFFP : Environ 50% du cumul des deux chantiers sera opéré. Les 
travaux s’échelonnerons sur une période d’un an seulement. 

• Sépaq : S’assurer que les opérateurs de déblaiement n’enlèvent pas trop de 
sol organique (« scalpage »). 

 MFFP : Effectuer un suivi auprès de Rexforêt à l’effet de porter une 
attention particulière sur la profondeur excessive du déblaiement. Cet 
élément fait partie des directives opérationnelles et est mentionné en 
rencontre de démarrage avec Rexforêt. 

 

Secteur ADANYS 

Localisation Réserve faunique Rouge Matawin 
Territoire non organisé 

Types de travaux Préparation de terrain + reboisement 

Mesures 
d’harmonisation 

• Résumé_démarches-dharmo_ADANYS 
• Sépaq : S'assurer que la machinerie qui réalisera la préparation de 

terrain évite de circuler sur les chemins et prévoir une remise en état 
dans le cas où ceux-ci seront abîmés. 

 MFFP : La remise en état des chemins fait partie des mesures 
génériques. Le message sera tout de même communiqué à Rexforêt de 
porter une attention particulière sur la remise en état des chemins suite 
aux travaux.  Le message sera communiqué à Rexforêt d'éviter de 

https://foretlanaudiere.org/wp-content/uploads/2018/11/R%c3%a9sum%c3%a9-d%c3%a9marches-dharmo_ZERO_2018-2019.pdf
https://foretlanaudiere.org/wp-content/uploads/2018/12/R%c3%a9sum%c3%a9-d%c3%a9marches-dharmo_ADANYS_2018-2019.pdf
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circuler sur les chemins avec la machinerie et, s'il s'avère nécessaire, de 
circuler plutôt en bordure de chemin à l'intérieur du parterre de coupe. 

• Sépaq : S'assurer de respecter la période de chasse à l'orignal. 
 MFFP : Le respect de la période de chasse à l'orignal fait partie des 

mesures génériques. Elle sera respectée. 
• Sépaq : Maintenir des superficies non-traitées en quantité raisonnable 

et ne pas réaliser toutes les interventions la même année, incluant les 
travaux d'éducation par la suite (concentration des superficies de 
travaux par rapport au couvert d’alimentation). 

 MFFP : Environ 50% du cumul des deux chantiers sera opéré. Les 
travaux s’échelonnerons sur une période d’un an seulement. 

• Sépaq : S’assurer que les opérateurs de déblaiement n’enlèvent pas trop de 
sol organique (« scalpage »). 

 MFFP : Effectuer un suivi auprès de Rexforêt à l’effet de porter une 
attention particulière sur la profondeur excessive du déblaiement. Cet 
élément fait partie des directives opérationnelles et est mentionné en 
rencontre de démarrage avec Rexforêt. 

 

Secteur CHARLAND-OUEST 

Localisation Zec Collin 
Territoire non organisé 

Types de travaux Préparation de terrain + reboisement 

Mesures 
d’harmonisation 

• Résumé_démarches-dharmo_CHARLAND_OUEST 
• MRC de Matawinie : Limiter le travail de nuit dans le secteur du lac 

Charland. 
 MFFP : Les travaux sylvicoles non commerciaux sont réalisé le jour. 

 

Secteur HAUTEUR NICOLE 

Localisation Zec Collin 
Territoire non organisé 

Types de travaux Préparation de terrain + reboisement 

Mesures 
d’harmonisation 

• Résumé_démarches-dharmo-HAUTEUR_NICOLE  
• MRC de Matawinie : Limiter le travail de nuit dans le secteur du lac 

Charland. 
 MFFP : Les travaux sylvicoles non commerciaux sont réalisé le jour. 

 
Note : Deux chantiers déjà harmonisés, prévus à la PRAN 2020 non débutés et/ou terminés seront reportés à la PRAN 
TSNC 2021-2022 : 

- RUISSEAU PIERRON : harmonisé 2020, report PRAN 2020.  Reboisement 2021 à prévoir 
- Balance secteur GRAINS (20 ha) : harmonisé 2020, report PRAN 2020.   

https://foretlanaudiere.org/wp-content/uploads/2019/05/17.3.1.-Fiche-dharmonisation-CHARLAND_OUEST.pdf
https://foretlanaudiere.org/wp-content/uploads/2019/05/17.3.2.-Fiche-dharmonisation-HAUTEUR_NICOLE_19-20.pdf
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CT - Camp de piégeage permanent

ZEC Collin
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06271_PÉTAIN_V1

Réalisation
Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs

 Date: 2020-12-17

¾¾Í sentier_traineaux_chiens

!F Sentiers Matawinie

!M Sentiers  4X4
Usage forestier ligne
! ! 1 - Officiel

Chemins forestiers
Chemins municipaux
Chemins MTQ

d d Ligne Hydro-Québec
Cours d'eau permanents
Cours d'eau intermittents
Milieux humide
Lacs

Préparation_terrain_reboisement_06271
TY_TRAIT, TY_TRAIT_2

DEBL-PART, REGARNI ou NATUREL
DEBL-PLEIN, REBOISEMENT
SCA_SILL-PLEIN, REBOISEMENT
Corridor routier
Parcs nationaux
Sites de villégiatures et d'hébergements
Exclusions
Aires_protegees
Parc régional de la Forêt Ouareau
Réserve faunique
Zec
Pourvoirie avec droits exclusifs

Localisation

Légende
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Réalisation
Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs

 Date: 2020-12-16
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Réalisation
Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs

 Date: 2020-12-16

Usage forestier ligne
<toutes les autres valeurs>

CODE_STATU
0 - Projet

! ! 1 - Officiel

!F Sentiers Matawinie

!M Sentiers  4X4
j Sentiers motoneige
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Réalisation
Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs

 Date: 2020-12-16

Usage forestier ligne
<toutes les autres valeurs>

CODE_STATU
0 - Projet

! ! 1 - Officiel

!F Sentiers Matawinie

!M Sentiers  4X4
j Sentiers motoneige

Chemins forestiers
Chemins municipaux
Chemins MTQ

d d Ligne Hydro-Québec
Cours d'eau permanents
Cours d'eau intermittents
Milieux humide
Lacs
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DEBL-PART, REGARNI ou NATUREL
DEBL-PLEIN, REBOISEMENT
SCA_SILL-PLEIN, REBOISEMENT
Parcs nationaux
Sites de villégiatures et d'hébergements
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Aires_protegees
Parc régional de la Forêt Ouareau
Réserve faunique
Zec
Pourvoirie avec droits exclusifs
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CR - Corridor routier

SV - Sentier destiné aux véhicules tout terrain motorisés

FY - Frayère
FY - Frayère

FY - Frayère

CT - Camp de piégeage permanent
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06271_CHARLAND
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Réalisation
Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs

 Date: 2020-12-16

Usage forestier ligne
! ! 1 - Officiel

!F Sentiers Matawinie

!M Sentiers  4X4
j Sentiers motoneige

Chemins forestiers
Chemins municipaux
Chemins MTQ

d d Ligne Hydro-Québec
Cours d'eau permanents
Cours d'eau intermittents
Milieux humide
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DEBL-PART, REGARNI ou NATUREL
DEBL-PLEIN, REBOISEMENT
SCA_SILL-PLEIN, REBOISEMENT
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Aires_protegees
Parc régional de la Forêt Ouareau
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